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Figure 4-2 – La résolution de conflit de chaînes ne peut commencer 

avant que les candidatures impliquées dans un ensemble conflictuel 
n’aient passé avec succès toutes les étapes précédentes applicables. 

Les cas de conflit restants doivent être résolus par une 
évaluation comparative ou d’autres mécanismes, selon les 
circonstances. Dans le cadre de cette procédure,  
l’ICANN étudie chaque ensemble conflictuel, afin  
de parvenir à une résolution sans ambigüité. 

Comme il est décrit dans ce document, les cas de conflits 
peuvent être résolus par une évaluation comparative ou 
par un accord entre les deux parties. Si ces procédures ne 
peuvent aboutir à une résolution du conflit, une enchère 
sera considérée en dernier recours. 

4.1.2  Impact des procédures de résolution de conflit 
sur les ensembles conflictuels 

Lorsqu’un candidat s’oppose à un autre en objectant une 
confusion de chaînes (voir le Module 3) et que la commission 
confirme une telle confusion, (c’est-à-dire se prononce en 
faveur du candidat objecteur) les deux candidatures sont 
placées en conflit direct l’une avec l’autre. Cette 
procédure de résolution de conflit basée sur une objection 
de chaînes pour risque de confusion aboutit alors à une 
nouvelle structure d’ensemble conflictuel pour les 
candidatures en question. 



Module 4 
Conflit de chaînes

 

 
Version préliminaire – pour discussion uniquement  

4-5 
 

4.1.3 Résolution à l’amiable de conflits de chaînes  

Les candidats identifiés comme en conflit peuvent opter 
pour une résolution à l’amiable afin de résoudre le conflit. 
Cet accord peut survenir à n’importe quel moment de la 
procédure, après publication par l’ICANN sur son site Web 
des candidatures reçues.  

Les candidats peuvent résoudre le conflit par un accord 
impliquant le retrait d’une ou de plusieurs candidatures.  
Le conflit de chaînes ne peut être résolu par la sélection 
d’une nouvelle chaîne ou le remplacement du candidat 
par une entreprise conjointe. Il est entendu qu’une résolution 
à l’amiable de conflits de chaînes par les candidats peut 
aboutir à la création d’entreprises conjointes. Toutefois,  
un réexamen de la candidature sera demandé en cas  
de modification notoire (si les candidats s’associent en  
vue de résoudre le conflit, par exemple). Cette procédure 
engendrera des frais supplémentaires ou une nouvelle 
évaluation lors d’une prochaine session de candidatures. 
Les candidats sont invités à résoudre le conflit de manière 
à ne pas entraîner une modification notoire de la 
candidature restant en course. 

4.1.4  Issues possibles à une résolution de conflit  
de chaînes 

Une candidature ayant réussi toutes les étapes précédentes 
et ne faisant plus partie d’un ensemble conflictuel en 
raison de modifications apportées dans le cadre de cet 
ensemble conflictuel (comme décrit dans la sous-section 
4.1.1) ou d’une résolution à l’amiable par les candidats 
dans le cadre de l’ensemble conflictuel (comme décrit 
dans la sous-section 4.1.3) peut passer à l’étape suivante. 

Une candidature qui prévaut dans la procédure  
de résolution de conflit, que ce soit par le biais d’une 
évaluation comparative ou d’une enchère, peut passer  
à l’étape suivante. 

Il peut arriver qu’un candidat qui n’est pas le gagnant direct 
d’une procédure de résolution de conflit de chaîne puisse 
poursuivre sa candidature. Cette situation est expliquée 
dans les paragraphes suivants : 

Lorsque les chaînes d’un ensemble conflictuel donné sont 
toutes identiques, les candidatures sont en conflit direct les 
unes avec les autres et il ne peut y avoir qu’un seul gagnant 
autorisé à passer à l’étape suivante.  
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Toutefois, en cas de situations de conflit direct et indirect 
dans un même ensemble, plusieurs chaînes peuvent 
dépasser l’étape de résolution.Prenons par exemple une 
chaîne A en conflit avec une chaîne B, elle-même en 
conflit avec une chaîne C, sans que C soit en conflit avec A. 
Si le candidat A ressort gagnant du conflit, B est éliminé mais 
C peut se maintenir, puisqu’il n’est pas en conflit direct 
avec le gagnant et parce que les deux chaînes peuvent 
coexister dans le DNS sans risque de confusion. 

4.2 Évaluation comparative 
Une évaluation comparative a lieu seulement si un candidat 
communautaire a choisi cette option dans le cadre de sa 
candidature. L’évaluation comparative peut commencer 
lorsque tous les candidats d’un ensemble conflictuel ont 
passé chaque étape précédente de la procédure. 

L’évaluation comparative est une analyse indépendante. 
Les résultats obtenus lors des examens des candidatures ne 
sont pas reportés dans l’évaluation comparative. Chaque 
candidat participant à l’évaluation comparative commence 
avec une note de zéro. 

4.2.1 Éligibilité à l’évaluation comparative 

Comme mentionné dans la sous-section 1.2.2 du module 1, 
tous les candidats doivent préciser le type de leur 
candidature : 

• communautaire ; ou 

• ouverte. 

Seules les candidatures communautaires sont éligibles à la 
procédure d’évaluation comparative. En cas de conflit de 
chaînes, une revendication de soutien à une communauté 
par l’une des parties constituera un motif suffisant pour que  
sa candidature devienne prioritaire. Lorsqu’une candidature 
communautaire d’un ensemble conflictuel est sélectionnée, 
toutes les autres candidatures communautaires de cet 
ensemble sont incluses dans l’évaluation comparative. 

Les candidats présentant une candidature dite 
communautaire devront également répondre à un 
ensemble de questions dans le formulaire de candidature, 
afin de fournir des informations pertinentes qui seront 
demandées en cas d’évaluation comparative. 
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Avant le début de l’évaluation comparative, il peut  
être demandé à tous les candidats communautaires  
de l’ensemble conflictuel de fournir des informations 
supplémentaires nécessaires à l’évaluation. De plus,  
les candidats communautaires devront s’acquitter d’un 
acompte pour couvrir les frais d’évaluation comparative. 
Cet acompte sera remboursé aux candidats obtenant  
une note de 14 ou plus. 

4.2.2 Procédure d’évaluation comparative 

Des évaluations comparatives de chaque ensemble 
conflictuel seront réalisées par un fournisseur d’évaluation 
comparative nommé par l’ICANN pour examiner les 
candidatures de chaînes gTLD conflictuelles. La mission de  
ce fournisseur est de déterminer si l’une des candidatures 
communautaires dispose clairement et manifestement du 
soutien de la communauté concernée. Les candidats de 
l’extérieur faisant partie de l’ensemble conflictuel ne 
participeront pas à l’évaluation comparative. 

Si une candidature communautaire est conforme aux critères 
(voir la sous-section 4.2.3 ci-après) pour réussir l’évaluation 
comparative, le candidat est déclaré gagnant de 
l’évaluation comparative et peut continuer à présenter  
sa candidature. Si plusieurs candidatures communautaires 
répondent aux critères, le conflit sera résolu comme suit : 

• Lorsque les candidats sont en conflit indirect (voir la 
sous-section 4.1.1), ils sont tous deux autorisés à 
passer à l’étape suivante. 

• Lorsque les candidats sont en conflit direct et que 
leur candidature porte sur la même communauté, le 
candidat prioritaire sera celui qui aura démontré 
clairement qu'il représente une majorité et une 
partie bien plus importante de cette communauté. 
Si aucun candidat n’est en mesure de le prouver, 
une enchère sera organisée entre les candidats. 

• Lorsque les candidats sont en conflit direct et que 
leur candidature porte sur des communautés 
distinctes, le conflit sera résolu par une enchère 
entre les candidats. 

Si aucune des candidatures n’est conforme aux critères, 
toutes les parties de l’ensemble conflictuel (regroupant  
à la fois les candidats de l’extérieur et les candidats 
communautaires) recourront à une enchère. 
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4.2.3 Critères d’évaluation comparative 

Une commission, désignée par le fournisseur de l’évaluation 
comparative, sera chargée d’examiner et d’évaluer la  
(ou les) candidature(s) communautaire(s) sélectionnée(s) 
pour l’évaluation comparative, en fonction des quatre 
critères rapportés comme suit : 

Critères 1 : Lien entre la chaîne proposée et la communauté 

 
Note 

4 3 2 1 0 

 La chaîne est 
fortement liée  
à la communauté 
ou l’institution 
communautaire 
et ne présente 
aucune autre 
association 
significative. 

La chaîne est 
clairement liée  
à la communauté 
et présente 
également 
d’autres 
associations. 

La chaîne est 
pertinente pour 
la communauté 
et présente 
également des 
associations 
reconnues. 

La chaîne est 
pertinente pour 
la communauté, 
mais présente 
essentiellement 
des associations 
plus larges. 

Le lien entre  
la chaîne et la 
communauté  
ne remplit pas  
les conditions 
requises pour 
obtenir la 
note 1. 

 

En détail, le lien entre la chaîne et la communauté obtient : 

• une note de 3, pour une association significative 
avec la communauté, à 0 pour une association 
insuffisante avec la communauté ; 

• une note 1, pour l’absence d’autres associations 
avec la chaîne, c’est-à-dire que la chaîne est 
unique à cette communauté, et une note 0 si  
la chaîne est connue pour représenter un label 
d’autres communautés. 
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Critères 2 : Politiques d’enregistrement dédiées 

 
Note 

4 3 2 1 0 

 L’éligibilité  
à l’enregistrement 
est strictement 
limitée aux 
membres de la 
communauté 
préétablie 
identifiée dans  
la candidature. 
Les politiques 
d’enregistrement 
incluent 
également la 
sélection du 
nom et d’autres 
conditions, 
conformément  
à la portée 
annoncée  
et à la nature 
communautaire 
du TLD.  
Les politiques 
proposées 
comprennent 
notamment  
des mesures 
d’application 
spécifiques, 
telles que  
des pratiques 
d’enquête, des 
pénalités, des 
procédures de 
manipulation et 
des mécanismes 
d’appel. 

L’éligibilité  
à l’enregistrement 
est principale-
ment proposée 
aux membres de 
la communauté 
préétablie 
identifiée dans  
la candidature, 
mais permet 
également à des 
individus ou des 
groupes associés 
à cette 
communauté,  
de manière 
officielle,  
de prétendre  
à un enregistre-
ment. Les 
politiques 
incluent la plupart 
des éléments 
pour obtenir  
une note élevée, 
mais il manque  
un élément. 

L’éligibilité  
à l’enregistrement 
est principale-
ment proposée 
aux membres de 
la communauté 
préétablie 
identifiée dans  
la candidature, 
mais permet 
également à des 
individus ou des 
groupes 
associés à cette 
communauté,  
de manière  
non officielle,  
de prétendre  
à un enregistre-
ment. Les 
politiques 
incluent certains 
des éléments 
pour obtenir  
une note élevée, 
mais il manque 
plusieurs 
éléments. 

L’éligibilité  
à l’enregistrement 
est favorisée  
ou facilitée pour 
les membres  
de la commun-
auté préétablie 
identifiée dans  
la candidature, 
mais permet 
également  
à d’autres 
personnes  
de prétendre  
à un enregistre-
ment. Les 
politiques 
n’incluent qu’un 
seul des 
éléments pour 
obtenir une note 
élevée. 

Les politiques 
d’enregistrement 
ne remplissent 
pas les conditions 
requises pour 
obtenir la note 1. 

 

En détail, les politiques d’enregistrement obtiennent : 

• une note de 2, pour une éligibilité à l’enregistrement 
limitée aux membres de la communauté, à 0, pour 
une approche d’éligibilité largement ouverte à tous ; 
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• une note 1 pour des règles claires sur la sélection du 
nom et les conditions relatives aux noms enregistrés, 
pertinentes pour la communauté concernée, et une 
note 0 pour l’absence de règles sur la sélection du 
nom et les conditions relatives aux noms enregistrés, 
ou des règles insuffisantes ou non pertinentes ; 

• une note 1, pour des mesures d’application 
satisfaisantes et une note 0 pour l’absence  
ou le manque de mesures d’application. 

Critères 3 : Établissement de la communauté 

Critères 
Note 

4 3 2 1 0 

Établissement  
de la communauté 

Communauté 
clairement 
identifiée, 
organisée  
et préétablie, 
présentant une 
taille et une 
longévité 
importantes. 

La communauté 
concernée 
remplit toutes 
les conditions 
requises pour 
une obtenir une 
note élevée, 
sauf une. 

La communauté 
concernée 
remplit plusieurs 
conditions 
requises pour 
obtenir une 
note élevée, 
mais ne répond 
pas à au moins 
deux critères. 

La communauté 
concernée ne 
remplit qu’une 
seule des 
conditions 
requises pour 
obtenir une 
note élevée. 

La communauté 
concernée ne 
remplit aucune 
des conditions 
requises pour 
obtenir une  
note élevée. 

 

En détail, l’établissement de la communauté obtient : 

• une note de 2, pour une communauté clairement 
identifiée, organisée et préétablie, à 0 pour une 
communauté sans identification, organisation  
et historique d’établissement clairement définis ; 

• une note de 2, pour une communauté présentant 
une taille et une longévité importantes, à 0 pour 
une communauté d’une taille et d’une longévité 
très limitées. 
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Critères 4 : Soutien communautaire 

 
Note 

4 3 2 1 0 

 Candidature  
ou soutien  
d’une institution 
communautaire 
reconnue  
ou candidature 
recommandée 
par des 
organismes 
membres. 

Soutien de  
la majorité  
des groupes 
apparemment 
pertinents,  
mais manque  
de clarté sur le 
soutien de toute 
la communauté. 

Soutien  
de groupes 
apparemment 
pertinents, 
mais opposition 
de groupes 
paraissant tout 
aussi pertinents. 

Différents 
soutiens de 
groupes dont 
la pertinence 
n’est pas 
reconnue  
et opposition 
de groupes 
apparemment 
pertinents. 

Soutien limité de 
groupes dont la 
pertinence n’est 
pas reconnue et 
forte opposition 
de groupes 
apparemment 
pertinents. 

 

En détail, le soutien de la communauté obtient : 

• une note de 2, pour un soutien clair avec 
documentation d’approbation, à 0 pour une 
communauté sans soutien ou recommandée  
par des groupes non pertinents ; 

• une note de 2 pour aucune opposition de groupes 
pertinents, à 0 pour une forte opposition de groupes 
pertinents. 

 
Notation : Un candidat doit obtenir un minimum de 14 
points pour être déclaré gagnant d'une évaluation 
comparative. Si aucun candidat n’obtient au moins 14, il 
n’y a aucun gagnant. Si un candidat obtient 14 ou plus, il 
est déclaré gagnant du conflit. 

Si plusieurs candidats obtiennent une note supérieure  
ou égale à 14, tous sont déclarés gagnants et le conflit 
sera résolu selon la procédure décrite dans la sous-section 
4.2.2. 

À l’issue de l’évaluation comparative, l’ICANN examinera 
les résultats obtenus et réorganisera, au besoin, l’ensemble 
conflictuel. La même procédure s’appliquera pour les 
ensembles conflictuels restants impliquant au moins une 
candidature communautaire sélectionnée pour l’évaluation 
comparative. S’il ne reste plus aucune candidature 
communautaire sélectionnée pour l’étude comparative 
dans l’ensemble conflictuel, toute candidature encore  
en situation de conflit sera soumise à une enchère. Les 
candidatures n’étant plus conflictuelles seront traitées  
en vue de leur délégation. 



Module 4 
Conflit de chaînes

 

 
Version préliminaire – pour discussion uniquement  

4-12 
 

4.3 Enchères : Mécanisme de dernier recours1 
La plupart des conflits seront probablement résolus par une 
évaluation comparative en deux étapes ou par un accord 
entre les parties. Une enchère est une méthode de « jeu 
décisif » appliquée dans le cadre d’une résolution de 
conflit de chaînes entre les candidats d’un ensemble 
conflictuel, lorsque le conflit n’aura pas pu être résolu par 
un autre moyen.  

En pratique, l’ICANN espère que la plupart des cas de conflit 
trouveront une résolution par d’autres moyens avant d’arriver 
à une enchère. Il est possible qu’une ou plusieurs enchères 
engendrent un revenu important au bénéfice de l’ICANN.2 

4.3.1 Procédures d’enchère 
Cette partie présente de manière informelle les détails 
pratiques de la participation à une enchère au cadran 
ascendante pour les candidats. Elle est conçue uniquement 
à des fins de présentation générale et ne constitue qu‘une 
introduction préliminaire. Si un conflit apparaît entre cette 
section et les règles de l’enchère établies avant le début 
des procédures d’enchère, les règles de l’enchère prévalent. 

                                                            

1 Ces informations fournissent des détails à des fins de consultation publique. 
 
2 Le but d’une enchère est de résoudre le conflit d’une manière claire et objective. Les produits des enchères seront 
conservés et affectés jusqu’à ce que leur utilisation soit déterminée. Les coûts du nouveau programme gTLD seront 
compensés par les frais de candidature ; ainsi, les fonds issus d'un mécanisme de résolution des conflits de dernier 
recours tel que les enchères constituent (après paiement de la procédure d'enchère) une source de revenus 
supplémentaire. Par conséquent, le paiement d'un mécanisme de résolution des conflits de dernier recours devrait 
tenir compte de l'utilisation de ces fonds. Les fonds doivent être affectés séparément et utilisés de manière à financer 
directement la mission et les valeurs principales de l'ICANN, ainsi qu'à maintenir son statut d'organisation à but non 
lucratif. 

Exemples d'utilisations possibles : formation d’une fondation dont la mission est clairement définie et l’allocation des 
fonds, réalisée de manière transparente, permet de financer des projets bénéficiant à la communauté globale 
d’Internet, tels que des subventions finançant de nouvelles candidatures gTLD ou opérateurs de registres 
communautaires dans les sessions gTLD suivantes, la création d'un fond régi par l'ICANN/communautaire pour des 
projets spécifiques au profit de la communauté Internet, la création d'un fond de continuité de registres pour la 
protection des titulaires (en garantissant que ces fonds servent à financer le fonctionnement d'un registre gTLD jusqu'à 
la nomination d'un successeur), ou la constitution d’un fond de sécurité afin de généraliser l'utilisation de protocoles 
sécurisés, encourager la recherche et financer les organismes de développement des normes en conformité avec la 
mission de sécurité et de stabilité de l'ICANN. 

Plus de détails sur les utilisations possibles des fonds seront fournis avec la proposition de budget concernant la 
nouvelle procédure gTLD et les documents du guide de candidature mis à jour. 
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Toutes les enchères seront effectuées sur Internet, les offres 
des candidats étant réalisées à distance avec un système 
logiciel Web conçu pour l’enchère. Le système logiciel 
d’enchère sera compatible avec les versions actuelles des 
navigateurs les plus utilisés et il ne nécessitera pas l’installation 
de logiciels supplémentaires sur l’ordinateur.  

Les participants à l’enchère (« enchérisseurs ») recevront des 
instructions pour accéder au site d’enchère en ligne. L’accès 
au site sera protégé par un mot de passe et les offres 
cryptées par SSL. Si un enchérisseur perd temporairement 
la connexion à Internet, il peut soumettre ses enchères, lors 
d’un tour donné, par fax, conformément aux procédures 
décrites dans les règles de l’enchère. Les enchères seront 
généralement effectuées de manière à se terminer 
rapidement, dans l’idéal en une journée.  

L’enchère se déroulera sur plusieurs tours, comme illustré  
à la figure 4-3. Elle sera organisée comme suit : 

1. Pour chaque tour, le commissaire-priseur annoncera  
à l’avance : (1) le prix de début de tour ; (2) le prix de 
fin de tour ; et (3) les heures de début et de fin du tour 
de l’enchère. Au premier tour, le prix de début de tour 
pour tous les enchérisseurs de l’enchère sera de 0 dollar. 
Dans les tours suivants, le prix de début de tour sera  
le prix de fin de tour du tour précédent. 

 

Figure 4-3 – Déroulement d’une enchère au cadran ascendante. 
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2. Lors de chaque tour, les candidats devront soumettre 
des offres exprimant leur souhait de payer une somme 
située dans la fourchette de prix intermédiaires comprise 
entre le prix de début de tour et le prix de fin de tour. 
Ainsi, un enchérisseur peut indiquer s’il souhaite suivre 
l’enchère à tous les prix (y compris au prix de fin de tour) 
ou s’il souhaite sortir de l’enchère à un prix inférieur  
au prix de fin de tour, appelé « offre de sortie ». 

3. La sortie est irrévocable. Si un enchérisseur est sorti de 
l’enchère lors d’un tour précédent, il n’est pas autorisé 
à revenir dans le tour en cours.  

4. Les enchérisseurs peuvent soumettre leur(s) offre(s)  
à tout moment du tour. 

5. Seules les offres conformes en tout point aux règles de 
l’enchère seront considérés comme valides. Si plusieurs 
offres sont émises par un enchérisseur pendant le délai 
imparti du tour, le commissaire-priseur retiendra la 
dernière offre valide. 

6. À la fin de chaque tour, les offres représentent alors 
l’engagement exécutoire des enchérisseurs permettant 
de sécuriser le créneau gagnant à des prix pouvant 
atteindre le montant de chaque offre, jusqu’à la clôture 
de l’enchère, conformément aux règles de l’enchère. 
Lors des tours suivants, les enchérisseurs peuvent 
soumettre des offres de sortie à des prix plus élevés. 

7. Après chaque tour, le commissaire-priseur divulguera  
le nombre total d’enchérisseurs qui ont suivi l’enchère 
aux prix de fin de tour pour le tour, puis il annoncera  
les prix et les heures du tour suivant. 

• Chaque offre doit se composer d’un prix unique 
associé à la candidature, et ce prix doit être 
supérieur ou égal au prix de début de tour. 

• Si le montant de l’offre est strictement inférieur au 
prix de fin de tour, l’offre est considérée comme 
une offre de sortie au montant spécifié, ce qui 
implique l’engagement exécutoire de l’enchérisseur 
à payer le montant de l’offre si sa candidature est 
approuvée. 
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• Si le montant de l’offre est supérieur ou égal au  
prix de fin de tour, cela signifie que l’enchérisseur 
souhaite rester en course à tous les prix du tour en 
cours, ce qui implique l’engagement exécutoire  
de l’enchérisseur à payer le prix de fin de tour si  
sa candidature est approuvée. À la suite de cette 
offre, la candidature ne peut pas être éliminée dans 
le tour de l’enchère en cours. 

• Dans la mesure où le montant de l’offre dépasse le 
prix de fin de tour, l’offre est également considérée 
comme une offre de remplacement qui sera 
reportée au tour suivant. L’enchérisseur sera autorisé 
à changer le montant de l’offre de remplacement 
au tour suivant ; et ce montant ne lui interdira pas 
de soumettre un montant d’offre valide au tour 
suivant. 

• Aucun enchérisseur n’est autorisé à soumettre une 
offre pour une candidature pour laquelle une offre 
de sortie a été reçue lors d’un tour précédent. 

• Si aucune offre valide n’est soumise lors d’un tour 
donné pour une candidature qui reste en course,  
le montant de l’offre sera le montant de l’offre de 
remplacement (le cas échéant) reporté du tour 
précédent, ou en l’absence de tour précédent, 
l’offre sera une offre de sortie au prix de début  
de tour pour le tour en cours. 

8. Le processus se poursuit, le commissaire-priseur 
augmente la fourchette de prix associée à chaque 
chaîne TLD pour chaque tour jusqu’à ce qu’il ne reste 
plus qu’un seul enchérisseur en conflit aux prix de fin  
de tour. Après un tour pour lequel cette condition est 
remplie, l’enchère prend fin et le commissaire-priseur 
détermine le ou les prix de rajustement. La dernière 
candidature restante est considérée comme retenue, 
et l’enchérisseur associé doit payer le prix de rajustement. 
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La figure 4-4 illustre le déroulement possible dune enchère 
pour cinq candidatures en conflit. 

 

Figure 4-4 – Exemple d’enchère pour cinq candidatures en conflit. 

• Avant le premier tour, le commissaire-priseur 
annonce le prix de fin de tour P1. 

• Au cours du premier tour, une offre est soumise pour 
chaque candidature. Sur la figure 4-4, l’ensemble 
des cinq enchérisseurs soumettent des offres à au 
moins P1. Comme la demande totale dépasse un, 
l’enchère se poursuit avec un deuxième tour. Le 
commissaire-priseur informe que cinq candidatures 
en conflit sont restées à P1 et il annonce le prix de 
fin de tour P2. 

• Au cours du deuxième tour, une offre est soumise 
pour chaque candidature. Sur la figure 4-4, 
l’ensemble des cinq enchérisseurs soumettent des 
offres à au moins P2. Le commissaire-priseur informe 
que cinq candidatures en conflit sont restées  
à P2 et il annonce le prix de fin de tour P3. 
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• Au cours du troisième tour, l’un des enchérisseurs 

soumet une offre de sortie légèrement inférieure  
à P3, alors que les quatre autres enchérisseurs 
soumettent des offres à au moins P3. Le commissaire-
priseur informe que quatre candidatures en conflit 
sont restées à P3 et il annonce le prix de fin de tour P4. 

• Au cours du quatrième tour, l’un des enchérisseurs 
soumet une offre de sortie intermédiaire entre P3 et P4, 
alors que les trois autres enchérisseurs soumettent 
des offres à au moins P4. Le commissaire-priseur 
informe que trois candidatures en conflit sont 
restées à P4 et il annonce le prix de fin de tour P5. 

• Au cours du cinquième tour, l’un des enchérisseurs 
soumet une offre de sortie légèrement supérieure  
à P4, et un autre enchérisseur soumet une offre de 
sortie à Pc, intermédiaire entre P4 et P5. Le dernier 
enchérisseur soumet une offre supérieure à Pc. 
Comme la demande totale à P5 ne dépasse pas 
un, l’enchère prend fin au cinquième tour. La 
candidature associée à l’offre la plus élevée au 
cinquième tour est considérée comme retenue.  
Le prix de rajustement est Pc, car il s’agit du prix  
le plus faible auquel la demande totale peut être 
satisfaite. 

Dans la mesure du possible, les enchères permettant  
de résoudre plusieurs situations de conflit de chaînes  
sont effectuées simultanément. 

4.3.1.1 Devise 
À des fins de comparaison, toutes les offres d’une enchère 
sont soumises en nombres entiers exprimés en dollars 
américains. 

4.3.1.2 Honoraires 
Les candidats participant à l’enchère doivent déposer  
un acompte, dont le montant doit être défini.  

Tous les acomptes des enchérisseurs perdants ayant 
respecté les règles seront remboursés à la clôture  
de l’enchère.  
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4.3.2 Paiement des offres gagnantes 

Tout candidat participant à une enchère doit signer un 
contrat d’enchérisseur qui reconnaît ses droits et obligations 
lors de l’enchère, notamment que ses offres représentent 
un engagement exécutoire à payer le montant de l’offre 
gagnante, c’est-à-dire si sa candidature est approuvée,  
et à accepter le contrat de registre imposé avec l’ICANN, 
ainsi qu’à payer une pénalité en cas d’offre défaillante.  

L’enchérisseur gagnant d’une enchère devra payer 
l’intégralité de la somme du prix définitif dans les dix jours 
ouvrés suivant la clôture de l’enchère. Le paiement doit 
être effectué par mandat postal sur le compte bancaire 
international sur lequel l’acompte a été versé ; cet acompte 
sera déduit du prix final.  

Si l’enchérisseur gagnant ne procède pas au paiement 
intégral correspondant au prix définitif sous dix jours ouvrés 
suivant la clôture de l’enchère, il sera déclaré en faute.  
À leur seule discrétion, l’ICANN et le fournisseur de services 
d’enchère peuvent retarder la déclaration de faute pour 
une courte période, mais uniquement s’ils jugent que le 
paiement intégral est imminent. 

4.3.3 Procédures faisant suite à une faute 

Si l’enchérisseur gagnant est déclaré en faute, il est déchu 
immédiatement de sa position dans l’enchère et soumis  
à des pénalités. Une fois l’enchérisseur gagnant déclaré  
en faute, les enchérisseurs restants reçoivent, tour à tour, 
une offre d’acceptation de leur candidature, dans l’ordre 
décroissant de leur offre de sortie. Ainsi, l’enchérisseur suivant 
est déclaré gagnant à condition qu’il paye le montant de 
sa dernière offre.  

Chaque enchérisseur auquel le gTLD concerné est proposé, 
dispose d’un délai déterminé (généralement de quatre 
jours ouvrés) pour indiquer s’il souhaite le gTLD. Un 
enchérisseur répondant par l’affirmative doit alors payer 
l’intégralité de la somme sous dix jours ouvrés. 
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La pénalité pour le non-respect de l’offre gagnante 
s’élève au plus important des montants suivants :  
(1) 10 % de l’offre défaillante, ou (2) la différence entre 
l’offre défaillante et le montant de l’offre que l’ICANN 
recevra d’un candidat pour la chaîne gTLD en conflit 
identique ou similaire.  

Les pénalités seront prélevées sur l’acompte du candidat 
en faute avant son remboursement ; si la pénalité est 
supérieure à l’acompte versé, le candidat en faute devra 
également payer la différence. 

4.4  Résolution de conflit et exécution  
de contrat 

Un candidat déclaré gagnant à l’issue d’une procédure 
de résolution de conflit pourra passer à l’étape suivante et 
passer à l’étape d’exécution de contrat. (Consultez  
la section 5.1 du module 5.) 

Si le candidat gagnant à l’issue de la résolution de conflits 
n’a pas exécuté un contrat dans les 90 jours suivant la 
décision, l’ICANN a le droit de proposer au candidat placé 
en deuxième position de poursuive sa candidature. Par 
exemple, dans une évaluation comparative, le candidat 
obtenant le deuxième score le plus élevé (s’il est égal ou 
supérieur à quatorze) peut être sélectionné pour poursuivre 
vers la délégation. (Voir le module 5.) De la même manière, 
dans une enchère, un autre candidat qui serait considéré 
comme le deuxième candidat le mieux placé pourrait 
poursuivre vers la délégation. Cette offre reste à l’entière 
discrétion de l’ICANN. Le deuxième candidat le mieux placé 
dans une procédure de résolution de conflit ne dispose 
d’aucun droit de facto sur une chaîne gTLD demandée si 
le contrat n’est pas exécuté par le candidat retenu le 
mieux placé dans le délai imparti. 
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Le candidat exécute le 
processus de candidature 

dans TLD Application 
System (TAS)

IE, l’évaluation plus approfondie (EE) et le règlement 
des différends se poursuivent. Certaines candidatures 
peuvent échouer sur certains éléments du processus 
d’examen, ce qui est susceptible de modifier les 

ensembles conflictuels.

Le gTLD faisant 
l’objet d’une candidature 

fait-il partie d’un ensemble 
conflictuel ?

Le candidat accède 
à la phase Transition 

vers la délégation

L’ICANN publie la liste de 
toutes les candidatures

Le candidat commence 
le processus de 

candidature

Si le candidat est communautaire, 
il doit choisir d’opter ou non pour 

une évaluation comparative 
en cas de conflit de chaînes

Les candidats dans une 
situation de conflit de chaînes 

participent à l’enchère : au 
moins une partie passe à 

l’étape suivante

Un candidat 
communautaire (au moins) 

a-t-il choisi la procédure 
d’évaluation 

comparative ?

NON

Le ou les candidats 
communautaires 

accèdent à 
l’évaluation 
comparative

Un gagnant direct 
s’est-il clairement 

distingué ?

OUI

NON

OUI

Algorithme utilisé par l’ICANN 
pour tous les gTLD faisant 

l’objet d’une candidature par 
rapport à tous les autres gTLD 

faisant l’objet d’une candidature

La commission d’examinateurs de 
similarité de chaînes utilise les résultats 
de l’algorithme et son savoir-faire pour 

regrouper les chaînes similaires et 
identiques en ensembles conflictuels

Les candidats dans 
une situation de conflit 

de chaînes sont-ils en mesure 
de résoudre eux-mêmes 

le conflit ?

OUI NON

OUI
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Module 5 
Transition vers la délégation 

 
Ce module décrit les étapes finales à effectuer par un 
candidat, notamment la conclusion d’un contrat de registre 
avec l’ICANN et la préparation pour la délégation du 
nouveau gTLD dans la zone racine. 

5.1 Contrat de registre 
Tous les candidats qui ont réussi le processus d’évaluation, 
notamment, et si nécessaire, les procédures de résolution 
des litiges et de traitement des conflits de chaînes, doivent 
conclure un contrat de registre avec l’ICANN pour poursuivre 
jusqu’à la phase de délégation.  

Il est important de noter que le contrat mentionné ci-après 
ne constitue pas une position officielle chez ICANN et n’a 
pas été approuvé par le Conseil d’administration de l’ICANN. 
Le contrat dont il est question ici est défini à des fins d’examen 
et de discussion au sein de la communauté, et comme un 
moyen d’améliorer l’efficacité du contrat quant à proposer 
une concurrence et un choix accrus pour les consommateurs 
dans un DNS stable et sécurisé. 

Les conditions contractuelles pourront être consultées sur  
la page http://www.icann.org/fr/topics/new-gtlds/draft-
agreement-clean-18feb09-fr.pdf.Tous les candidats retenus 
sont censés conclure cet accord substantiellement par 
écrit. Les termes du contrat et, plus particulièrement, les 
différences par rapport aux contrats de registre existants 
sont expliqués dans un document d’accompagnement du 
contrat, Summary of Changes to Base Agreement for New 
gTLDs (récapitulatif des modifications du contrat de base 
pour les nouveaux registres de TLD génériques),  
http://www.icann.org/fr/topics/new-gtlds/draft-summary-
changes-base-agreement-18feb09-fr.pdf 

Une fois qu’un candidat a réussi le processus de candidature, 
l’ICANN peut procéder à un examen préalable au contrat. 
Pour s’assurer qu’un candidat continue à respecter dans  
la durée les obligations légales, l’ICANN se réserve le droit 
de lui demander de soumettre une documentation et des 
informations à jour avant de conclure le contrat de registre. 
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5.2 Test préalable à la délégation 
Chaque candidat devra accomplir des tests préalables  
à la délégation, une phase obligatoire pour entamer le 
processus de l’IANA pour la délégation dans la zone racine. 
Le contrôle préalable à la délégation doit être effectué 
dans le délai précisé sur le contrat de registre. 

5.2.1 Test technique 

Le but de ce test est de vérifier que le candidat a honoré 
son engagement relatif à l’établissement de la gestion  
du registre conformément aux critères techniques et 
opérationnels décrits. (Consultez 
http://www.icann.org/fr/topics/new-gtlds/draft-evaluation-
criteria-clean-18feb09-fr.pdf ) Les vérifications ont 
également pour objet de s’assurer que le candidat peut 
gérer le gTLD de manière stable et sécurisée. Tous les 
candidats seront testés selon la méthode « réussite/échec », 
d’après les questions et critères ci-après. 

Question Critères 
1 Tables (variantes) IDN 
 Si le candidat prend en charge les IDN,  

la table des IDN était-elle jointe à la 
candidature lors de sa soumission initiale,  
et satisfait-elle aux directives et exigences 
relatives aux IDN et à l’IANA ? 

Les tables IDN, répertoriant tous les caractères pris en charge pour 
l’enregistrement de noms dans le TLD, doivent être développées et fournies 
par le candidat au moment de la soumission de la candidature. Pour être 
considérée comme valide, la table doit satisfaire aux exigences des directives 
IDN, ainsi qu’aux exigences du référentiel de l’IANA  
(voir http://iana.org/procedures/idn-repository.html). 

2 Clés DNSSEC, documents  
 Si la technologie DNSSEC fait partie des 

services de registre proposés au moment  
de la candidature, le candidat peut-il  
se conformer aux exigences ?  

L’autorité de certification pour le registre sera publiée dans l’Interim Trust 
Anchor Repository (référentiel d’autorités de certification temporaire) de l’IANA.  
La validité sera déterminée en vérifiant que les résolveurs DNS qui prennent 
en charge le DNSSEC peuvent correctement récupérer et valider via le DNSSEC 
les informations de cette zone, lorsqu’ils sont configurés avec l’autorité  
de certification publiée de la zone. 

3 Exigences liées à la charge de l’architecture  
 Le candidat a-t-il mis en œuvre l’architecture 

réseau nécessaire à la prise en charge des 
caractéristiques de charge, comme décrit 
dans sa candidature ? 

Le candidat auto-certifiera l’observation de cette exigence et fournira à l’ICANN 
des documents démontrant qu’il s’y conforme. Ces documents d’auto-certification 
incluent, sans s’y limiter, un diagramme de réseau/système du système de 
réseau conforme à l’exécution (démontrant la correspondance avec la 
documentation dans la candidature initiale), les résultats des tests de charge 
effectués par le candidat et les performances réelles de la configuration utilisée 
pour les autres registres. Les aspects de cette documentation d’auto-certification 
peuvent être audités sur site au point de fourniture des services du registre, à 
la discrétion de l’ICANN. 
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4 IPv6 pour registrants 
 Le registre prend-t-il en charge la fourniture 

de services IPv6 pour ses registrants ? 
Le registre doit prendre en charge la fourniture de services IPv6 au nom  
de ses registrants. Cela signifie que les systèmes de registres autoriseront  
la saisie d’adresses IPv6 dans tous les champs d’adresse pertinents, que  
le système SRS est configuré pour prendre en charge la communication  
des adresses IPv6, et que les serveurs de noms de registre peuvent être 
alimentés en adresses IPv6. Le candidat apportera la preuve de l’alimentation 
correcte d’un compte test, en entrées de serveur de noms IPv6. 

5 Accessibilité IPv6 Remarqueil cette exigence est à l’étude et il est demandé à la communauté 
d’émettre des commentaires à ce sujet. 

 Le registre pend-t-il en charge l’accès aux 
serveurs DNS sur un réseau IPv6 ? 

L’IANA dispose actuellement d’un ensemble d’exigences techniques minimum 
pour le service de noms IPv4. Cela inclut deux serveurs de noms distincts  
de par leur emplacement géographique et leur topologie de réseau, servant 
chacun un groupe homogène de données et accessibles depuis plusieurs 
endroits de la planète. Le registre remplira ces mêmes critères pour IPv6, 
recourant au transport IPv6 vers leur réseau. Le candidat identifiera les 
serveurs de noms prenant en charge IPv6 qui satisfont à ces exigences,  
et l’ICANN vérifiera l’accessibilité. 

6 Échantillon de remise de dépôt 
 Le candidat a-t-il démontré sa capacité  

à se conformer aux exigences de dépôt  
de registre ?  
Voir http://www.icann.org/fr/topics/new-
gtlds/draft-escrow-spec-clean-18feb09-
fr.pdf. 
  

Le candidat fournira un échantillon conforme d’un dépôt de données factices 
présentant un type et un format de contenu corrects. Le candidat fournira 
également la preuve de l’existence d’un contrat avec un fournisseur de dépôts 
se conformant à la partie B des exigences de dépôt de données. 

7 Surveillance du système 
 Le candidat a-t-il mis en œuvre la 

surveillance de système décrite par  
le candidat dans la candidature initiale ? 

Le candidat auto-certifiera l’observation de cette exigence et fournira à l’ICANN 
des documents démontrant qu’il s’y conforme. Ces documents d’auto-certification 
incluent, sans s’y limiter : des diagrammes des systèmes de surveillance 
(démontrant la correspondance avec la documentation fournie dans la 
candidature), le résultat des exécutions périodiques de surveillance effectuées 
par le candidat démontrant la capacité revendiquée dans la candidature,  
et les performances réelles de cette configuration de surveillance utilisée pour 
les autres registres. Les aspects de cette documentation d’auto-certification 
peuvent être audités sur site au point de fourniture des services du registre,  
à la discrétion de l’ICANN. 

8 Planification de la continuité du registre 
 Le candidat a-t-il démontré sa capacité à se 

conformer au plan de continuité du registre 
de l’ICANN ? Voir  
http://www.icann.org/registries/failover/icann
-registry-failover-plan-15jul08.pdf. 

Le candidat auto-certifiera l’observation de cette exigence et fournira à l’ICANN 
les documents démontrant qu’il s’y conforme. Ces documents incluent,  
par exemple, l’identification de points de contact appropriés, la preuve  
de l’existence du plan de continuité propre du registre, et l’identification  
d’un fournisseur de continuité de services de registre.  

9 Exigences de performance du système 
 Le candidat a-t-il démontré sa capacité  

à se conformer aux spécifications de 
performance ?  
Voir  
http://www.icann.org/fr/topics/new-
gtlds/draft-performance-spec-clean-18feb09-

Le canndidat auto-certifiera l’observation de cette exigence et fournira à l’ICANN 
les documents démontrant qu’il s’y conforme. Ces documents d’auto-certification 
incluent, sans s’y limiter, les résultats de performance et de disponibilité 
démontrant la disponibilité du DNS à des niveaux donnés pendant un mois  
au moins, et la disponibilité du service Whois pendant un mois au moins. Les 
aspects de cette documentation d’auto-certification peuvent être audités sur site 
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5.2.2 Exigences supplémentaires 

Durant la phase préalable à la délégation, le candidat doit 
également fournir une preuve documentaire de sa capacité 
à financer l’exploitation continue minimale du registre pour 
les futurs registrants pour une durée de trois à cinq ans en 
cas de défaillance ou de défaut du registre, ou jusqu’à  
la désignation d’un nouvel opérateur. Il est possible de 
s’acquitter de cette obligation en recourant à un instrument 
financier de type caution ou lettre de crédit (à savoir,  
une avec un fournisseur de services afin de garantir  
la continuité des services ; en réservant les fonds ; ou par tout 
autre moyen.  

Tout candidat ayant satisfait aux exigences mentionnées 
aux points 5.2.1 et 5.2.2 ci-dessus est éligible pour demander 
la délégation de la chaîne de gTLD objet de sa candidature 
par l’IANA. 

Si un candidat n’effectue pas les étapes préalables  
à la délégation dans le délai précisé dans le contrat de 
registre, l’ICANN se réserve le droit de résilier ledit contrat. 

5.3 Processus de délégation de l’IANA 
Sur réception de l’avis de réussite des tests préalables à la 
délégation de l’ICANN, les candidats peuvent entamer le 
processus requis pour la délégation du nouveau gTLD dans 
la base de données de la zone racine. Des informations sur 
le processus de délégation sont consultables sur le site  
http://iana.org/domains/root/. 

5.4  Continuité fonctionnelle 
L’ICANN continuera de fournir une assistance aux opérateurs 
de registre de gTLD lors du lancement et de la gestion des 
opérations de registre. La fonction de liaison des registres 
de gTLD de l’ICANN offre aux opérateurs de registre de gTLD 
un rôle de contact pour une assistance continue. 

Le contrat de registre contient une disposition autorisant 
l’ICANN à procéder à des audits pour s’assurer que les 
opérateurs de registre se conforment bien aux obligations 
du contrat. 

fr.pdf. 
  

au point de fourniture des services du registre, à la discrétion de l’ICANN.  
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Module 6 
Candidature à un domaine de premier niveau – 

Conditions générales 
 

En soumettant cette candidature à un domaine de premier 
niveau générique (« gTLD ») via l’interface en ligne de l’ICANN 
(la « candidature »), le candidat (ou une société mère, une 
filiale, un affilié, un agent, un fournisseur, un employé ou toute 
autre personne ou organisation agissant en son nom) accepte 
les conditions générales suivantes (les présentes « conditions 
générales ») telles quelles. Le candidat comprend et convient 
que les présentes conditions générales sont contraignantes 
pour le candidat et font partie intégrante de la présente 
candidature.  

1. Le candidat s’engage sur la véracité, l’exactitude  
et l’exhaustivité des déclarations et représentations 
contenues dans la candidature (y compris tout document 
transmis et toute déclaration orale associée à la 
candidature), et en garantit l’entière fiabilité dans le 
cadre de l’évaluation de la candidature par l’ICANN. 
Le candidat reconnaît que toute déclaration ou 
représentation matérielle fausse (ou toute omission 
d’informations matérielles) nuira à sa candidature et 
pourra entraîner le rejet de sa candidature par l’ICANN 
et les évaluateurs.  

2. Le candidat déclare être investi par sa société des 
pouvoirs et de l’autorité requis pour soumettre la 
candidature au nom du candidat et être en mesure 
de conclure l’ensemble des accords, représentations, 
renonciations et arrangements stipulés dans les présentes 
conditions générales et de signer le contrat de registre 
tel que stipulé dans ces mêmes conditions générales.  

3. Le candidat reconnaît et accepte que l’ICANN a le droit 
de ne pas donner suite à toute candidature pour de 
nouveaux gTLD, et qu’il n’existe aucune assurance que 
de nouveaux gTLD seront créés. La décision d’étudier et 
de prendre en considération une candidature relative  
à la création d’un ou plusieurs nouveaux gTLD est  
à l’entière discrétion de l’ICANN. L’ICANN se réserve le 
droit de rejeter toute candidature qu’elle ne serait pas 
autorisée à étudier, en vertu de la loi ou de la politique en 
vigueur, auquel cas tous les frais acquittés en rapport 
avec ladite candidature seront remboursés au candidat. 
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4. Le candidat s’engage à s’acquitter de tous les frais induits 
par la candidature. Ces frais incluent les frais d’évaluation 
(à acquitter au moment de l’envoi de la candidature) 
et tous les frais associés au traitement de celle-ci à travers 
les différentes étapes d’évaluation de la procédure 
d’examen de la candidature, y compris, le cas échéant, 
tous les frais induits par une procédure de résolution de 
litige, tel que stipulé dans la candidature. Le candidat 
reconnaît que les frais à acquitter lors de l’envoi de  
la candidature servent uniquement à enclencher la 
procédure d’examen de la candidature. En aucun cas 
l’ICANN ne garantit qu’une candidature sera approuvée 
ou entraînera la délégation d’un gTLD proposé dans la 
candidature. Le candidat reconnaît que le non-paiement 
de frais dans le délai imparti, à tout moment de la 
procédure d’examen de la candidature, entraînera la 
perte de tous les frais acquittés jusqu’alors et l’annulation 
de la candidature.  

5. Le candidat s’engage à dédommager, défendre  
et dégager de toute responsabilité l’ICANN (y compris 
ses affiliés, filiales, directeurs, membres de bureau, 
employés, consultants, évaluateurs et agents, désignés 
collectivement comme « parties affiliées à l’ICANN ») 
en cas de mises en cause, dommages, responsabilités, 
frais et débours, y compris les frais d’avocat, résultant 
de ou se rapportant à : (a) l’examen de la candidature 
par l’ICANN et l’approbation ou le rejet de la candidature ; 
et/ou (b) la confiance accordée par l’ICANN aux 
informations fournies par le candidat dans sa candidature.  

6. Le candidat déclare, par les présentes, dégager l’ICANN 
et les parties affiliées à l’ICANN, de toute responsabilité 
en cas de réclamations par le candidat découlant de, 
basées sur ou liées à, de quelque façon que ce soit, une 
action ou l’absence d’action de l’ICANN ou d’une partie 
affiliée à l’ICANN dans le cadre de l’examen de ladite 
candidature par l’ICANN, ainsi qu’en cas d’investigation 
ou de vérification, de caractérisation ou de description 
du candidat ou des informations fournies dans  
la candidature, ou de décision par l’ICANN de 
recommander, ou non, l’approbation de sa candidature 
à l’obtention d’un gTLD. LE CANDIDAT S’ENGAGE À NE 
CONTESTER, DEVANT UNE COUR DE JUSTICE OU TOUTE 
AUTRE INSTANCE JURIDIQUE, AUCUNE DÉCISION FINALE 
PRONONCÉE PAR L’ICANN À L’ÉGARD DE LA 
CANDIDATURE, ET RENONCE IRRÉVOCABLEMENT À TOUTE 
POURSUITE OU TOUT RECOURS, DEVANT UNE COUR DE 
JUSTICE OU TOUTE AUTRE INSTANCE JURIDIQUE, SUR LA 
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BASE DE TOUTE AUTRE RÉCLAMATION LÉGALE ADRESSÉE 
À L’ICANN ET AUX PARTIES AFFILIÉES À L’ICANN 
CONCERNANT LA CANDIDATURE. LE CANDIDAT 
RECONNAÎT ET ACCEPTE QUE L’IMPOSSIBILITÉ DE 
DEMANDER RÉPARATION OU DE PORTER RÉCLAMATION 
AUPRÈS DE L’ICANN ET DES PARTIES AFFILIÉES À L’ICANN 
DEVANT UNE COUR DE JUSTICE OU TOUTE AUTRE 
INSTANCE JURIDIQUE, CONCERNANT LA CANDIDATURE, 
SIGNIFIE QUE LE CANDIDAT DEVRA RENONCER AU 
REMBOURSEMENT DE TOUS LES FRAIS DE CANDIDATURE, 
DE TOUTES LES SOMMES INVESTIES DANS L’INFRASTRUCTURE 
D’UNE SOCIÉTÉ ET DE TOUS LES COÛTS DE DÉMARRAGE, 
AINSI QUE DE TOUT BÉNÉFICE QUI AURAIT PU DÉCOULER 
DE L’EXPLOITATION D’UN REGISTRE POUR LE TLD.  

7. Le candidat, par les présentes, autorise l’ICANN à publier 
sur son site Web et à divulguer ou diffuser, de quelque 
manière que ce soit, tout document fourni à, obtenu 
ou créé par l’ICANN et les parties affiliées à l’ICANN,  
en rapport avec la candidature, y compris les évaluations, 
analyses et tout autres documents ayant trait à la 
candidature ou les recherches ou évaluations menées 
par l’ICANN dans le cadre de l’examen de la candidature, 
à condition, toutefois, que ces informations ne soient 
pas publiées dans la mesure où la candidature identifie 
expressément de telles informations en particulier comme 
confidentielles. Une déclaration générale de 
confidentialité de la candidature sera insuffisante à cette 
fin. À l’exception des informations traitées en tant 
qu’informations confidentielles, le candidat comprend 
et reconnaît que l’ICANN n’attribuera aucun caractère 
confidentiel au reste de la candidature ni aux documents 
transmis avec celle-ci.  

8. Le candidat certifie avoir obtenu l’autorisation requise 
pour transmettre toute information d’identification 
personnelle incluse dans la candidature ou les documents 
transmis avec celle-ci. Le candidat accepte que les 
informations publiées par l’ICANN demeurent dans le 
domaine public sans limitation de durée, à la discrétion 
de l’ICANN. 

9. Le candidat autorise l’ICANN à utiliser le nom et/ou  
le logo du candidat dans les annonces publiques de 
l’ICANN (y compris sur les pages Web d’information) 
consacrées au développement de l’espace des 
domaines de premier niveau. 
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10. Le candidat comprend et convient qu’il acquiert des 
droits sur un gTLD uniquement s’il conclut un contrat  
de registre avec l’ICANN, et que de tels droits de gTLD 
seront limités à ceux expressément stipulés dans le contrat 
de registre. Dans l’éventualité d’une recommandation 
d’approbation, par l’ICANN, de la candidature 
concernant le gTLD proposé par le candidat, ce dernier 
accepte de signer le contrat de registre avec l’ICANN 
tel que publié en substance dans le cadre des documents 
de candidature fournis. Le candidat n’est autorisé à céder, 
assigner ni transférer aucun de ses droits ni aucune de ses 
obligations en rapport avec la candidature. 

11. Le candidat autorise l’ICANN à : 

a. Contacter toute personne, tout groupe ou toute 
entité, afin de demander, d’obtenir et d’analyser 
tout document ou toute autre information susceptible, 
selon le seul jugement de l’ICANN, d’être pertinent(e) 
pour la candidature ; 

b. Consulter les personnes choisies par l’ICANN au sujet 
des informations fournies dans la candidature  
ou communiquées par tout autre biais à l’ICANN. 

12. Pour des raisons pratiques, les documents de candidature 
publiés en anglais par l’ICANN ont été traduits et sont 
donc disponibles dans d’autres langues couramment 
parlées de par le monde. Le candidat reconnaît que  
la version en langue anglaise des documents de 
candidature (dont les présentes conditions générales 
font partie intégrante) est la seule contraignante pour 
les différentes parties, que ces traductions en sont des 
interprétations non officielles qui ne peuvent être 
considérées comme exactes à tous égards, et qu’en cas 
de conflit entre les versions traduites et la version anglaise 
de ces documents, cette dernière fait force de loi. 

 




